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COMMUNE DE WEMMEL 
Collège des Bourgmestre et Echevins  

lundi 7 janvier 2021 
 

Liste des décisions 
 
 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/12/2020 et du 

04/01/2021. Les procès-verbaux ont été approuvés. 
 

2. Projet d'agenda du Conseil communal du 21/01/2021. L'agenda du Conseil 
communal du 21/01/2021 a été établit. 

 

3. 3Wplus: compte-rendu de l'assemblée générale du 9/12/2020. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend connaissance du compte-rendu de l'assemblée générale de 

3Wplus. 
 

4. Haviland IgSv: compte-rendu de l'assemblée générale statutaire extraordinaire 
du 16/12/2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du compte-

rendu de l'assemblée générale statutaire extraordinaire d'Haviland IgSv du 16/12/2020. 

 
5. Comité consultatif des services secondaires TMVW ov: désignation d'un 

représentant. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre 
du jour du prochain Conseil communal. 

 

6. Accord de collaboration dans le cadre du décret du gouvernement flamand du 13 
novembre 2020 accordant un subside aux autorités locales pour renforcer la 

recherche des contacts et des sources afin de lutter contre la pandémie COVID-
19 - option 1. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre 

du jour du prochain Conseil communal. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 
 

7. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord pour le 

paiement d'un forfait pour les frais de téléphone du service social dans le cadre du suivi des 

tâches en raison du covid-19. 
 

8. Supplément à l'allocation temporaire de chômage. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins marque son accord de compléter l'indemnité de chômage temporaire due aux 

mesures de quarantaine pour le corona et ce, pour les employés contractuels jusqu'à leur 
salaire mensuel effectif pour 2020. Pour le premier trimestre de 2021, ces employés 

bénéficieront d'une exemption de service. 

 

SECURITE INTEGRALE 

 
9. Règlement du service d'incendie - ordonnance de police de la zone ouest des 

services d'incendie du Brabant flamand contenant les mesures de prévention des 
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incendies et des explosions dans les installations accessibles au public. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil 

communal. 
 

10. Règlement du service d'incendie - mesures de prévention des incendies et des 
explosions lors d'évènements - Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter 

ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 
 

URBANISME 

 
11. Droit de préemption: 130309. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas son 

droit de préemption. 
 

12. Demande d'un permis d'environnement pour isoler et crépir des façades - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions.  
 

13. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une piscine - 
Autorisation. Le permis est octroyé. 

 

14. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une piscine - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions.  

 
15. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

SERVICE JURIDIQUE 
 

16. Peine alternative. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la peine 

alternative sous forme d'un travail volontaire de 2,5 jours auprès de nos services 

communaux. 
 

BIEN-ETRE 
 

17. Kids&Us ouverture. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de 

l'autorisation de réouverture du centre Kids&Us Wemmel sous réserve de répondre aux 
conditions et aux mesures de sécurité en vigueur applicables aux entreprises conformément 

aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 octobre 2020 contenant des mesures urgentes 
pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19. 

 

TIC 

 

18. Projet WOCODO. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le projet WOCODO 
qui permet de connecter le logiciel de la police à celui du service communal de la population 

dans le cadre d'un contrôle digital de domiciliation. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

19. Conseils concernant les licences d'un service de taxis. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance du courrier de cabinet d'avocats Landuyt & Partners. 

 
20. Demande de licence pour l'exploitation d'un service de transport de personne 

individuel. Ce point a été reporté. 
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21. Demande de licence pour l'exploitation d'un service de transport de personne 

individuel. Ce point a été reporté. 

 
22. Demande d'autorisation de stationnement - TX Drive. Ce point a été reporté. 

 

ACADEMIE MWD 
 

23. Nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
nomme un enseignant à titre permanent. 

 
24. Nomination permanente d'un accompagnateur pour piano. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins nomme un accompagnateur pour piano dans un cadre permanent. 
 

25. Extension d'une nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins nomme un enseignant supplémentaire à titre permanent. 
 

26. Extension d'une nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins nomme un enseignant supplémentaire à titre permanent. 

 

27. Extension d'une nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins nomme un enseignant supplémentaire à titre permanent. 

 
28. Extension d'une nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins nomme un enseignant supplémentaire à titre permanent. 

 
29. Extension d'une nomination permanente d'un enseignant. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins nomme un enseignant supplémentaire à titre permanent. 
 

30. Extension d'une nomination permanente d'un collaborateur administratif. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins nomme un collaborateur administratif supplémentaire 

à titre permanent. 

 

ENSEIGNEMENT ACCOMPAGNE 
 

31. Facturation de l'accueil via I school. Le Collège des Bourgmestre et Echevins déclare I 

school en défaut. 

 

BIBLIOTHEQUE 

 

32. Règlement de rétribution de la bibliothèque communale. Le Collège des Bourgmestre 
et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du Conseil communal de février. 

 
33. Règlement des utilisateurs de la bibliothèque. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

décide de porter ce point à l'ordre du jour du Conseil communal de février. 
 

AFFAIRES CIVILES 

 
34. Radiation d'office : 2020/040. Radiation d'office du registre des étrangers. 

 

35. Radiation d'office :  2020/044. Radiation d'office du registre des étrangers. 
 

36. Radiation d'office : 2020/052. Radiation d'office du registre des étrangers. 
 

FINANCES 
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37. Mandats : approbation. Les mandats sont approuvés. 

 
38. Bons de commandes: approbation. Les bons de commandes sont approuvés. 

 

MOBILITE 

 

39. Demande de placement d'un kiosque d'information. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve favorablement la demande de placement d'un kiosque d'information (tant 

en néerlandais qu'en français) dans le hall d'entrée du château pour une période du 
18/01/2021 - 7/02/2021 et concernant le réaménagement du Ring. 

 

MILIEU 

 

40. Demande d'un permis d'environnement pour la poursuite de l'exploitation d'une 
entreprise de construction - autorisation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

octroie le permis d'environnement à une entreprise de construction.  

 

PATRIMOINE 

 
41. Accord avec le gestionnaire de réseaux d'assainissement FARYS sur l'activité du 

traitement des eaux. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à 

l'ordre du jour du prochain Conseil communal.  
 

SECRETARIAT 

 

42. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


